
1. Comment créer un entretien (rappel) 

 

L’entretien est un outil de gestion qui permet de tracer les évolutions/attentes évoquées lors des 

entretiens en face à face.  

Pour créer un entretien dans VIeSION, cliquer dans le menu « entretiens » puis sur « + Prendre un 

rendez-vous ». 

Une nouvelle fenêtre « Nouvel entretien » s’ouvre. 

        Point de vigilance :   

• La rubrique « Accompagnement » est autoalimentée : « Accomp RSA – depuis le ../../.… » Ne 

pas supprimer ou modifier cette information. 

• La sélection de l’étape est indispensable. Soyez vigilant, en cas d’étapes multiples, sélectionner 

la bonne étape.  

  

 

 

 

 

 

 

Entretiens : saisies des thèmes et confidentialité 



2. Comment saisir les thèmes abordés pendant l’entretien ? 

 

 Après la création de l’entretien (cf. point 1), vous pouvez saisir les thèmes abordés pendant 

l’entretien en suivant la procédure suivante : cliquer dans la rubrique « Contenu » > « type 

d’entretien » > « Thème ».  

Vous pouvez sélectionner plusieurs thèmes d'entretiens, avec « +Ajouter un thème » 

Nota : Cette information n’est pas destinée à alimenter l’évaluation des actions, elle est pour vous, à 

titre indicatif.   

 

 

 

 

 

 

 

 



3. Qui a accès aux entretiens ?  

 

Les personnes extérieures à votre structure n’ont pas accès aux informations que vous avez 

renseignées dans le volet « Entretiens » des dossiers des allocataires de votre portefeuille. Seuls les 

individus de votre structure peuvent avoir accès à vos entretiens VIeSION, afin de faciliter une prise 

de relais en cas d’absence ou de départ. 

Les informations renseignées dans les entretiens rattachés au « secrétariat » de votre structure et 

non à un référent bien identifié (cf. copie d’écran ci-dessous) sont accessibles à tous. En effet, le 

secrétariat étant un collaborateur fictif, ces entretiens ne sont pas rattachés à des licences. Il n’est 

donc pas possible pour le prestataire d’en limiter l’accès. Nous attirons votre vigilance sur ce point. 

 

 


